
CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIF 2021 – 2022

Avenant 2022

CONCLUE AVEC LA MÉTROPOLE de DIJON
retenu dans le cadre de l’AMI 2 « Territoire de mise en œuvre

accélérée du plan Logement d’abord »

Entre

L’Etat,  représenté  par  M.  Fabien  Sudry,  Préfet  de  la  région
Bourgogne  Franche-Comté,  préfet  du  département  de  la  Côte-d’Or,
d’une part,

Et

La  Métropole  de  Dijon, représentée  par  M.  François  REBSAMEN,
président de la Métropole et maire de Dijon, et désigné ci-après par
les termes «  Dijon Métropole », d’autre part,

N° SIRET :  242100410 00123

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – PÉRIMÈTRE DE L’AVENANT

Les  dispositions  de  la  convention  2021-2022  et  de  son  préambule
restent  inchangées.   Le  plan  d’actions  et  les  priorités  sont
poursuivis. 

En  application  de  l’article  2.2.1  de  la  convention  initiale,
l’avenant précise les dispositions financières pour  cette deuxième
année de déploiement du projet suite au bilan présenté au cours du
dialogue de gestion organisé avec la Délégation Interministérielle
pour l’Hébergement et l’Accès au logement le 25 mai 2022.



ARTICLE 2 – MODALITÉS FINANCIÈRES

Au titre de l’année 2022, le soutien de l’Etat s’élève à un montant
de 163 099€. Il tient compte de la subvention de 494 000 € déjà
versé en 2021.

L’État verse la dotation dûe à la collectivité, au regard de la
convention entre le Préfet du département et le président de Dijon
Métropole et au plus tard,  le 30 novembre de chaque année, dûment
complétée et des avenants modificatifs à la présente convention.

La  contribution  de  l’Etat  pour  l’année  2022  est  soumise  à  une
évaluation de l’avancement et des résultats réalisée au  cours de
l’année  2023  au  niveau  territorial  et  avec  la  Délégation
interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement (Dihal).
La contribution financière de l’Etat est applicable sous réserve de
l’inscription des crédits en loi de finances.

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA DOTATION BUDGÉTAIRE

La dotation budgétaire fera l’objet d’un versement annuel imputée
sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables ». Les crédits sont
délégués  aux  BOPR177  et  les  dépenses  devront  être  saisies  dans
CHORUS  sous le code d’activité : 177-01-06-12-17 « Autres actions
hébergement et logement adapté » ; domaine fonctionnel 0177-12-17 ;
activité de programmation 217.  

La  contribution  financière  sera  créditée  sur  le  compte  de  Dijon
Métropole.

Les versements seront effectués sur le compte : 

Dénomination sociale (titulaire du compte) DIJON MÉTROPOLE
Code établissement
Code guichet
Numéro de compte : 30001  00334  C2110000000 15
Clé RIB : 
IBAN : FR83 3000 1003 34C2 1100 0000 015
BIC : BDFEFRPPCCT

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de département.
Le comptable assignataire est Monsieur le directeur départemental
des finances publiques du Doubs.

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE REVERSEMENT DES CRÉDITS

Conformément à la loi de finances initiale pour 2022, le versement
opéré chaque année pourra faire l’objet d’un reversement au budget
général de l’Etat l’année suivante si le Préfet constate que les
objectifs prévus dans le cadre de la présente convention ne sont pas
atteints. Il  s’appuie  sur  le  rapport  d’exécution  mentionné  à
l’article 2.3 de la convention initiale pour décider du montant du
reversement.



En  cas  de  reversement,  le  Préfet  de  département  en  informe  le
Président de l’EPCI par lettre recommandée avec accusé de réception.
Le Président de l’EPCI dispose d’un délai d’un mois pour y répondre.
À l’issue de ce délai, le Préfet de département émet un titre de
reversement, pour paiement au plus tard 6 mois après son émission.

ARTICLE 5 – LITIGE

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est
du ressort du tribunal administratif territorialement compétent.

Le Président de Dijon Métropole 

François REBSAMEN

Le préfet de la région Bourgogne Franche-Comté,
Préfet de la Côte-d’Or

Fabien SUDRY



Annexe 1 – Présentation du budget prévisionnel 2021-2022




